Par arrêté n° 889 CM du 25 juin 2003.— A compter de la date de publication du présent arrêté, le tarif des redevances annuelles dues au titre des autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole, telles qu’elles sont accordées par arrêté en conseil des ministres, est fixé comme suit :
-
collectage de naissains d’huîtres perlières : 2.000 F CFP la ligne de 200 mètres ;

-
élevage d’huîtres perlières non greffées et greffées : 1.500 F CFP les 1.000 mètres carrés ;

-
construction sur le lagon destinée à la greffe ou au travail des huîtres perlières, y compris les pontons : 200 F CFP le mètre carré.

Le conseil des ministres peut moduler les tarifs fixés ci-dessus, en fonction des avantages de toute nature procurés ou imposés au permissionnaire.

Ces tarifs s’appliquent à compter de la publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française et à l’échéance du terme annuel aux occupations existantes.

Toutes dispositions antérieures contraires et notamment les alinéas B, C et D de l’article 1er de l’arrêté n° 934 CM du 10 août 1989 fixant les nouveaux tarifs des redevances dues pour occupation du domaine public maritime pour exploitation des ressources du lagon et les arrêtés n° 938 CM et n° 939 CM du 28 août 1990 sont abrogés.

